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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique a l'egard des rapatries
Question écrite n° 45093

Texte de la question

M. Jean Briane attire l'attention de M. le ministre des relations avec le Parlement sur la situation des replies
d'Algerie et rapatries d'outre-mer ayant saisi les CODAIR presidees par les prefets, chargees d'examiner et de
rechercher des solutions humaines et equitables aux situations des rapatries reinstalles. Compte tenu de la
lenteur des travaux de ces commissions CODAIR et du grand nombre de dossiers non traites, il lui demande s'il
ne conviendrait pas de proroger la suspension des poursuites concernant les dossiers non examines et de revoir
la composition de ces commissions, afin de les rendre plus efficaces a l'examen rapide des situations.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire souhaite savoir si la date d'expiration du delai de suspension des poursuites a
l'encontre des rapatries reinstalles sera reportee dans l'hypothese ou tous les dossiers n'auraient pas ete traites
par les CODAIR avant le 31 decembre 1996. Il est precise a l'honorable parlementaire que les CODAIR
auxquelles participent des representants des associations de rapatries traitent actuellement les derniers
dossiers eligibles a des mesures d'effacement et de consolidation des dettes dans le cadre du dispositif mis en
place en 1994 sur la base des dispositions legislatives votees en 1986 et 1987. La duree de vie du dispositif de
suspension des poursuites est directement liee a l'achevement du traitement des dossiers des rapatries
reinstalles par les CODAIR. Cette question sera donc examinee le moment venu en fonction de cette donnee.
Cependant, il restera vraisemblablement en fin d'annee une centaine de cas particulierement delicats pour
lesquels il sera necessaire d'envisager un traitement social specifique. Toutes dispositions seront prises pour
que ces rapatries ages, ne disposant generalement que de faibles ressources, puissent au moins conserver leur
maison et beneficier d'une retraite decente. Il s'agit pour l'essentiel de dossiers eligibles au dispositif CODAIR
pour lesquels des mesures de redressement ou de liquidation judiciaire sont en cours, cette situation rendant
plus difficile pour les commissions la negociation des plans d'apurement definitif des dettes. Le delegue aux
rapatries fait etudier actuellement, en liaison avec le ministere de la justice, des dispositions particulieres qui
pourraient etre prises, afin que le traitement social de ces derniers dossiers ne soit pas contrarie par la fin de la
mesure de suspension des poursuites prevue pour le 1er janvier 1997.
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